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----------

ARTICLE 19

À l’alinéa 8, après la première occurrence du mot :

« transition »

insérer les mots :

« et l’évolution ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a aussi pour objectif d’encourager l’évolution professionnelle du salarié au sein de 
son entreprise en lui permettant d’acquérir de nouvelles compétences nécessaires pour le nouveau 
poste.


